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INSTITUTION ADOUR 
******** 

Extrait du registre des délibérations 
de l’établissement public territorial de bassin Institution Adour 

***** 
Séance du 26 janvier 2022 

(Convocation du 20 janvier 2022) 
 
Aujourd’hui, le vingt-six janvier deux mille vingt-deux à 14h, le comité syndical dûment convoqué 
s’est réuni sous la forme de visioconférence conformément à la loi n°2021-1465 du 10 novembre 2021, 
sous la présidence de Monsieur Paul Carrère 

Conseillers en exercice 

• Nombre 

• Voix  

 
53 
322 

 

Suffrages exprimés 

Présents 

• Nombre  

• Voix 

 
36 
246 

 Pour 

• Nombre  

• Voix 

 
37 
247 

Pouvoirs 
• Nombre  

• Voix 

 
1 
1 

 Contre 
• Nombre  

• Voix 

 
0 
0 

Majorité simple selon article 11.2 des 
statuts 
 

  Abstention 

• Nombre  

• Voix 

 
0 
0 

Étaient présents : 

• Pour les Départements membres : Mme Isabelle Antier, Mme Nathalie Barrouillet, Mme Agathe 
Bourretère, Mme Dominique Degos, Mme Céline Salles, Mme Véronique Thirault, M. Jean 
Arriubergé, M. Pierre Brau-Nogué, M. Paul Carrère, M. Gérard Castet, M. Damien Delavoie, M. 
Charles Pelanne, M. Bernard Poublan, M. Frédéric Ré, M. Marc Saint-Esteven, M. Bernard Verdier 

• Pour les communautés d’agglomérations membres : M. Bernard Kruzynski 

• Pour les communautés de communes membres : Mme Christine Fournadet, Mme Isabelle Nogaro, 
Mme Pascale Réquenna, M. Philippe Baron, M. Francis Betbeder, M. Philippe Brethes, M. Pierre 
Cazères, M. Jean-Emmanuel Dargelos, M. Didier Gaugeacq, M. Denis Lanusse, M. Jean-Marc 
Lescoute, M. Christophe Pugnetti 

• Pour les syndicats mixtes membres : M. Daniel Arribère, M. Michel Chanut, M. Jean-Jacques Dané, 
M. Christian Ducos, M. Bernard Labadie, M. Antoine Lequertier, M. Bernard Lougarot  

Etaient excusés et avaient donné procuration : 

• Pour les communautés de communes membres : M. Jean-Michel Le Bihan 

Etaient excusés : 

• Pour les Départements membres : M. Thierry Carrère, M. René Castets, M. Julien Dubois, M. 
Francis Dupouey 

• Pour la Région membre : M. Éric Sargiacomo 

• Pour les communautés d’agglomérations membres : M. Philippe Castel 

• Pour les communautés de communes membres : M. Jean-Yves Arrestat, M. Philippe Castets, M. 
Michel Cuyaubé, M. Pierre Lajus, M. Philippe Latry, M. Patrick Maunas, M. Laurent Nolibois, M. 
Jean-Pierre Rémy, 

• Pour les syndicats mixtes membres : M. Michel Bareyt, M. Didier Sakellarides 

Secrétaire de séance : Mme Dominique Degos 
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OBJET : Programme d’actions / Ressource en eau - Programme d'actions 2022 - Nouvelle action - 
Travaux de rééquipement sur le réservoir de Renung - Fiche n°43 

Exposé des motifs : 

L’étude de danger et le rapport d’auscultation du réservoir de Renung préconisent d’améliorer le 
dispositif d’auscultation pour vérifier l’absence d’infiltration d’eau dans le remblai aval. 
Les actions préconisées consistent en : 

 l’amélioration du suivi des débits du drainage 

 l’amélioration du suivi des niveaux piézométrique dans le corps du remblai présentant des 
mesures atypiques 

 l’installation de cellules ou piézomètre courts dans le remblai aval. 
 
Aussi, une vérification de la stabilité des talus selon les prescriptions du décret 2015-526 et des 
recommandations CFBR en vigueur pour les barrages classe B en remblai parait opportune (à réaliser 
après les investigations géotechniques et l’installation des piézomètres dans la recharge aval). 
Enfin, il a été signalé dans la dernière VTA, une « mouillère » en pied aval du barrage. Un diagnostic 
devra être posé sur l’origine de cette mouillère, une proposition de travaux devra être soumise le cas 
échéant, et les travaux réalisés. 
 
Ces divers travaux de rééquipement permettront un meilleur suivi du barrage et la mise à jour de 
l’étude de stabilité. 
 
Coût de l’opération estimé : 120 000 € HT. 
Le financement de ces travaux sera en totalité à la charge du Département des Landes. 
 
Considérant la présentation détaillée des travaux à réaliser dans la fiche programme n°43 ci annexée, 

LE COMITE SYNDICAL 

En l’absence d’observations, 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 

DECIDE 

Article 1 

- d’approuver l’ajout au programme d’actions 2022 de l’opération supplémentaire telle que 
présentée dans la fiche n°43 ci-annexée, 

- d’arrêter à 120 000 € HT le coût prévisionnel des travaux, 

- d’autoriser le président à signer les documents afférents. 

Article 2 

Monsieur le Président est chargé de l’exécution de la présente délibération. 

Fait et délibéré le 26 janvier 2022 à Mont-de-Marsan, 
 

Le Président, 
 
 
 

Paul CARRERE 



 

Programme Institution Adour 2022 

 

Compétence afférente Gouvernance / décision 

Compétence obligatoire Comité syndical 

Type d’opération : 
Quantité, sécurité 

Intitulé de l’opération : Travaux de rééquipement du réservoir de Renung 
Amélioration du dispositif d’auscultation sur le réservoir de Renung  
Étude de stabilité 
Étude de la « mouillère » en pied de barrage 

Zone d’influence : 
Bassin versant de l’Adour Landais 

Description de l’opération : 

Origine 
L’étude de danger ainsi que le rapport d’auscultation du réservoir de Renung préconisent d’améliorer 
le dispositif d’auscultation pour vérifier l’absence d’infiltration d’eau dans le remblai aval. Les 
actions à réaliser consistent en : 

 L’amélioration du suivi des débits du drainage 

 L’amélioration du suivi des niveaux piézométrique dans le corps du remblai présentant des 
mesures atypiques 

 L’installation de cellules ou piézomètre courts dans le remblai aval 
 
En outre, une vérification de la stabilité des talus avec les prescriptions du décret 2015-526 et des 
recommandations CFBR en vigueur pour les barrages classe B en remblai parait opportun (à réaliser 
après les investigations géotechniques et installation des piézomètres dans la recharge aval). 
 
De plus, il a été signalé dans la dernière VTA, une « mouillère » en pied aval du barrage. Un diagnostic 
devra être posé sur l’origine de cette mouillère, une proposition de travaux devra être soumise le cas 
échéant, et les travaux réalisés.  

Buts 
Ces travaux de rééquipement permettront un meilleur suivi du barrage et la mise à jour de l’étude 
de stabilité 

Contenu 
Maîtrise d’œuvre et Travaux 

Interventions antérieures : 
Sans objet 

FICHE DE PROPOSITION n°43 



 

Maître d’œuvre : 
Bureau d’études agréé 

Échéance - Délais : 31 décembre 2022 
 

Coût de l’opération : 120 000 € (à confirmer avec le BE) 
 

Plan de financement prévisionnel :  
Département des Landes 100% 

Plan de situation : 
 

 

Renung 


